
 

 

 

 

Délibération n°202 6-1-5 

du C onseil d’administration du  11 mars  202 6  

 
Evolutions de la n omenclature M4  en vigueur à compter de 202 6 

pour  la Société de la Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur  
 
 
 

EXPOSE DES MOTIFS  

 

La Société de la Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur (SLNPCA) a été créée par ordonnance 
n°2022 -306 en date du 2 mars 2022 pour porter le financement de la part des collectivités 
partenaires au projet de Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur . Le décret n°2022 -638 du 22 
avril 2022 définit l’organisation et le fonctionnement de l’établissement public local.  

 
L’article 3 de l’ordonnance précitée précise que le conseil d’administration délibère sur les 
budgets initiaux et rectificatifs de la Société de la Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur.  
 
Le débat sur les orientations budgétaires 202 6 de la SLNPCA a eu lieu le 1 3 octobre 202 5 et 
le conseil d’administration a pris acte de ce dernier sur la base du rapport annexé à la 
délibération n°202 5-3-6. 
 
Le budget primitif 202 6 de la Société de la Ligne Nouvelle Provence Côte d’Azur  a été 
délibéré par le conseil d’administration en date du 9 décembre 2025 (délibération n°2025 -5-
6). Il a été  établi selon la nomenclature M4  en vigueur  à la date de sa délibération .  
 
La nomenclature M4 a évolué depuis et les changements sont effectifs pour l’exercice 2026 . 
Ces changements concernent notamment deux aspects  :  

- La suppression des dépenses imprévues (chapitre 22) et la possibilité d'autoriser le 
Directeur général de procéder à des virements de crédits budgétaires entre chapitres 
dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles.  

- La suppression des opérations exceptionnelles hormis  les annulations de titres et de 
mandats . L es opérations des chapitres 67 (subvention, intérêts moratoires, pénalités 
sur marché...) et 77 sont désormais comptabilisées aux chapitres 65 et 75.  

 
Dans le budget primitif 2026, le conseil d’administration de la SLNPCA a délibéré  :  

- au niveau du chapitre 042  et l’article  6742 «  subventions exceptionnelles 
d’équipement  » pour un montant total de 43 996  000 €.  

- Au niveau du chapitre 6 7 et l’article 6718 « charges exceptionnelles sur opération de 
gestion  » pour un montant total de 500 €  

 
En conséquence des évolutions suscitées  

- l’article  6742 «  subventions exceptionnelles d’équipement  » a été remplacé par 
l’article 6552 «  Subventions  d’équipement versées  ». 

- l’article 6 718 « charges exceptionnelles sur opération de gestion  » a été remplacé  par 
l’article 6588  « Autres dépenses de gestion courante  »  

 



Il convient donc de transposer  (1) le montant de l’article 6742 «  subventions exceptionnelles 
d’équipement  » vers l’article 6552 «  Subventions d’équipement versées  » pour un total de 43 
996  000 € , et (2) le montant de l’article 6718 « charges exceptionnelles sur opération de 
gestion  » vers l’article 6588  « Autres dépenses de gestion courante  » pour un montant total 
de 500 €, afin de se conformer à la nouvelle nomenclature M4 en vigueur pour l’exercice 
2026.  
 
 
 
Le conseil d’administration adopte la délibération suivante  :  
 
 
VU l’ordonnance n°2022 -306 du 2 mars 2022 relative à la Société de la Ligne Nouvelle 
Provence Côte d’Azur  ; 
VU le décret n°2022 -638 du 22 avril 2022 relatif à la Société de la Ligne Nouvelle Provence 
Côte d’Azur  ; 
VU la délibération n°202 5-3-6 du 1 3 octobre 202 5 du conseil d’administration relative au 
débat sur les orientations budgétaires 202 5 de la SLNPCA  ; 
VU la délibération n°2025 -5-6 du 9 décembre 2025 du conseil d’administration relative au 
budget primitif 2026  ; 
 
Article 1 er  

 

Le conseil d’administration prend acte de s évolution s de l a nomenclature M4  intervenues 
depuis la délibération du budget primitif 2026 de la SLNPCA.  
 
En conséquence, le conseil d’administration prend acte de la transposition  

- de l’article 6742 «  subventions exceptionnelles d’équipement  » à l’article 6552 
« subventions d’équipements versées  » pour un montant total de 43 996  000€  

- de l’article 6718 «  charges exceptionnelles sur opération de gestion  » à l’article 6588 
« Autres dépenses de gestion courante  » pour un montant total de 500 €  

 

Article 2 

 
Le conseil d’administration prend acte de la suppression d u chapitre 22 «  dépenses 
imprévues  » et autorise le Directeur général à procéder à des virements de crédits 
budgétaires dans la limite de 7.5% des dépenses réelles d’exploitation.  
 
Article 3  

 
La présente délibération sera transmise au Préfet de la région Provence -Alpes -Côte d’Azur 
et fera l’objet d’une publication.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Fait à  Marseille  
  
Le  11 mars 2026  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       Monsieur Renaud MUSELIER ,  

  
 Président du Conseil d’administration de la    
Société de la Ligne Nouvelle Provence Côte 
d’Azur   
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